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me d'une clause et celles portant sur ses 
divers modes d'application (substantive 
détermination versus procédures). 

Pour découvrir la portée exacte d'une 
clause ou encore lever l'ambiguïté qui 
entoure la signification d'un terme, l'arbi
tre peut considérer les discussions qui ont 
présidé à sa rédaction. Le chapitre IX 
aborde ce sujet en montrant les difficul
tés que comporte l'utilisation de l'histoire 
des négociations lorsque l'arbitre doit 
apprécier la preuve faite devant lui et 
rendre sa décision. 

Puisque l'arbitrage est un mécanisme 
quasi-judiciaire de solution des conflits, 
les règles de la preuve ne s'appliquent 
pas avec autant de rigueur qu'on le fait 
dans les cours de justice. Le chapitre X 
traite de la nature de l'information qui 
peut être mise en preuve. De nombreux 
cas viennent illustrer la manière dont les 
arbitres se servent des règles de la preuve. 

Sans substituer son jugement à celui 
de l'employeur, l'arbitre doit dans beau
coup de cas procéder à une revision 
d'une décision de l'employeur pour s'as
surer qu'elle ne constitue pas un abus 
de pouvoir de la part de ce dernier dans 
l'exercice de ses «prérogatives directo
riales ». Ces cas nombreux relèvent de 
l'exercice du pouvoir disciplinaire de 
l'employeur et ceci fait l'objet du cha
pitre XI. 

Au premier abord, le chapitre XII 
apparaît un peu comme un hors d'œuvre 
puisqu'il traite de la négociation collec
tive dans le secteur public. Cependant, 
les auteurs veulent faire ressortir les simi
litudes et les différences entre les deux 
secteurs au plan de l'arbitrage des griefs. 

Les chapitres XIII et XIV traitent des 
dispositions légales de l'arbitrage des 
griefs aux Etats-Unis. Avec les appendi
ces, il constitue environ le tiers de l'ou
vrage. Ceci s'explique facilement lors
qu'on considère le rôle important qu'a 
joué la Cour Supérieure des Etats-Unis 
dans l'établissement d'une démarcation 
entre le rôle des cours de justice et celui 
des arbitres dans le domaine de l'arbi
trage. La trilogie des travailleurs de 
l'acier (United Steel Workers v. Ameri
can Manufacturing Co., Warrior and 
Gulf Navigation Enterprise, Wheel and 
Car Corp.) nous fournit un enseignement 
assez complet sur le pouvoir de revision 
des cours de justice. 

Ces décisions ont contribué à préciser 
en l'élargissant le pouvoir des arbitres. 

Il y aurait peut-être lieu de dresser un 
parallèle entre ces jugements et celui de 
la Cour Suprême du Canada dans le cas 
de Port Arthur Authority. 

Une discussion entre les deux auteurs 
fait l'objet du dernier chapitre. Elle porte 
sur l'habileté qu'un arbitre doit démon
trer dans l'application des principes, sur 
la difficulté de former des arbitres, sur 
les caractéristiques qui permettent de 
distinguer un arbitre chevronné d'un 
débutant. 

Cet ouvrage m'apparaît un des meil
leurs publiés à ce jour sur l'arbitrage des 
griefs puisqu'il couvre des points impor
tants et élémentaires que ne peuvent igno
rer ceux qui sont directement ou indirec
tement impliqués dans la solution des 
mésententes qui surgissent au moment de 
l'administration de la convention collec
tive. Cependant, une lecture intelligente 
du livre doit être complétée par d'autres 
travaux qui présentent et commentent la 
situation particulière qu'occupe l'arbitra
ge des griefs dans notre droit du travail 
québécois. 

Laurent BELANGER 

Collective Bargaining in Public Employ-
ment and the Merit System, Washing
ton, D.C. 20210, U.S. Department of 
Labor, Labor-Management Services 
Administration, Office of Labor-Mana
gement Policy Development, 1971, 114 
pp. 
Cette publication du Ministère du tra

vail fédéral des Etats-Unis examine l'im
pact de la négociation collective sur le 
système d'évaluation au mérite (merit 
System) dans les Etats et les municipalités 
de ce pays. Les auteurs s'interrogent à 
savoir si les deux institutions peuvent 
co-exister ou bien si, avec le temps, l'une 
ne finira pas par avoir préséance sur 
l'autre. La contribution fondamentale de 
cet ouvrage est sans doute la synthèse 
systématique des principales recherches 
effectuées sur cet aspect trop peu connu 
mais très important du régime de rela
tions du travail dans la fonction publique. 

Au point de départ, on distingue avec 
précision deux concepts qui, pour les 
profanes, sont presque devenus synony
mes avec le temps: le principe d'évalua
tion au mérite (« merit principle >) et le 
système d'évaluation au mérite (« civil 
service» ou «merit système). Dans le 
premier cas, on réfère tout simplement 
à la nécessité de promouvoir l'efficacité 
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gouvernementale et d'améliorer le statut 
du fonctionnaire en le protégeant de l'in
gérence politique dans la sélection et le 
maintien de son emploi. Au fur et à me
sure que le principe d'évaluation au mé
rite trouva une acceptation générale, sa 
mise en application aboutit au présent 
système d'évaluation au mérite (appelé 
également la meritocratie) qui en vint à 
recouvrir toute la réalité de la gestion 
du personnel au sein de la fonction publi
que. 

Les auteurs, se basant sur l'avis d'ex
perts dans ce domaine, sont d'avis que 
la négociation collective dans la fonction 
publique n'est possible que si les exigen
ces du principe d'évaluation au mérite 
sont séparées administrativement des au
tres fonctions de personnel associées au 
système d'évaluation au mérite. 

La position des syndicats ou associa
tions de fonctionnaires est claire : ils 
sont en faveur du principe de l'évaluation 
au mérite dans le recrutement, la sélec
tion et la promotion mais, en même 
temps, ils reconnaissent que le système 
d'évaluation au mérite n'est plus le pro
tecteur des intérêts des fonctionnaires et 
que les administrateurs de ce système 
sont effectivement du côté de la gérance 
où les décisions sont prises de façon uni
latérale et d'une façon paternaliste. 

Il semble, d'autre part, que les diverses 
législations américaines soient une source 
de confusion et de conflit dans la ma
nière où elles ont superposé un régime 
de négociation collective par dessus le 
système d'évaluation au mérite. Certaines 
législations donnent préséance à une ins
titution plutôt qu'à l'autre, mais même 
là, il demeure une zone grise, un « no 
man's land » où l'on ne sait pas qui a 
juridiction sur quoi. 

En réponse à la question posée initia
lement quant à l'impact de la négociation 
collective sur le système d'évaluation au 
mérite, les auteurs classent les diverses 
recherches et opinions en trois catégo
ries : un premier groupe croit le conflit 
entre les deux institutions irréconciliables 
et estime que leur évolution respective 
se soldera par la victoire de l'une sur 
l'autre. Un second groupe ne voit aucun 
conflit et considère les deux institutions 
parfaitement réconciliables. Enfin, un 
troisième groupe, qui semble rallier la 
majorité des opinions dont celles des 
auteurs admet qu'il y a un conflit poten
tiel et réel mais prédit une forme de 

coexistence pacifique entre les deux ins
titutions. 

Dans le reste de leur étude, Jeny Lel-
chook et Herbert J. Lahne, soulèvent et 
analysent des problèmes très pertinents. 
D'abord, ils discutent du rôle que doit 
jouer la Commission de la fonction pu
blique. Doit-elle être l'agent négociateur 
et un instrument de la gérance ou bien 
ne doit-elle pas plutôt se limiter à pro
téger, en toute neutralité, le principe de 
l'évaluation au mérite. Encore une fois, 
on rappelle l'insouciance de plusieurs 
législations qui n'ont pas voulu trancher 
statutairement cette question. 

Une autre série de problèmes analysés 
dans cette étude regarde le champ de la 
négociation (les sujets qui peuvent faire 
objet de négociation) et les droits de la 
gérance. Il y a ensuite la détermination 
des unités de négociation. Lelchook et 
Lahne soulignent à juste titre que cette 
question revêt un aspect particulier dans 
la fonction publique. En fait, trois séries 
de problèmes sont soulevés dans la déter
mination des unités de négociation. En 
premier lieu, il semble inacceptable, sur 
le plan de l'uniformité administrative, de 
découper une multitude de petites unités 
de négociation qui auraient pour effet de 
bouleverser les systèmes de compensa
tions et d'avantages sociaux et de détruire 
le concept traditionnel d'uniformité dans 
la fonction publique. Ensuite, la détermi
nation des unités de négociation peut 
avoir un impact sur les plans de classi
fication et la structure des traitements si 
la classification des individus fait l'objet 
de négociations entre les parties. Même si 
dans la plupart des cas, la direction pos
sède des prérogatives unilatérales dans 
ce domaine, on retrouve certaines situa
tions où les syndicats peuvent se faire 
entendre et en arriver à formuler des 
recommandations conjointes avec l'auto
rité compétente. Enfin, un troisième pro
blème touche à la structure du gouver
nement elle-même. Une petite unité de 
négociation qui serait « normalement » 
appropriée peut ne pas l'être si les cadres 
n'ont aucune autorité discrétionnaire. Il 
semble qu'aux Etats-Unis, les syndicats 
cherchent à fragmenter le plus possible 
les unités de négociation alors que les 
administrateurs publics désireraient une 
plus grande consolidation. Un fait de
meure cependant: il est très difficile de 
réconcilier les unités de négociation avec 
la structure d'autorité dans l'entreprise 
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publique parce que celle-ci est beaucoup 
plus diffuse que dans l'entreprise privée. 

La dernière question traitée par Lel-
chook et Lahne n'est pas la moindre. Il 
s'agit de la sécurité syndicale. En théorie, 
le principe de l'évaluation au mérite ne 
peut tolérer aucun mécanisme qui force
rait un fonctionnaire à faire partie d'un 
syndicat ou à payer une cotisation syn
dicale comme condition préalable à l'ob
tention ou au maintien d'un emploi dans 
la fonction publique. Pourtant, avec les 
progrès effectués par le syndicalisme, on 
retrouve dans certaines juridictions des 
clauses d'atelier syndical imparfait et, en 
de rares occasions aux Etats-Unis, des 
clauses de sécurité syndicale de type 
« formule Rand », même si dans la plu
part des cas de telles clauses sont dé
fendues par la loi. Pour les auteurs qui 
reconnaissent la contribution positive de 
ces clauses sur la stabilité de la relation 
employeur-syndicat, il semble que les 
clauses de type « formule Rand » (« agen-
cy shop») présentent un heureux com
promis. Ils vont même jusqu'à prédire 
que de telles clauses connaîtront beau
coup de popularité dans un proche ave
nir. Si l'on se réfère à l'expérience du 
Québec qui constitue le laboratoire ex
périmental par excellence des relations 
du travail dans le secteur public en Amé
rique du Nord, ils ont sans doute raison. 

Jean BOIVIN 

Collective Bargaining in Government 
(Readings and Cases) by J. Joseph 
Loewenberg and Michel H. Moskow, 
Englewood Cliffs, New Jersey, Pren-
tice-Hall, Inc., 1972, 362 pp. 

Collective Bargaining in Government 
est un recueil de textes et de cas sur les 
relations du travail dans le secteur public 
des Etats-Unis. Ce livre ne présente au
cun article nouveau mais il a le très 
grand avantage d'être un condensé des 
meilleurs ouvrages écrits sur le sujet au 
cours des cinq dernières années. 

Le premier chapitre donne une idée 
d'ensemble du secteur public, tant du 
point de vue de l'évolution de l'emploi 
et de l'évolution de la syndicalisation que 
du cadre juridique dans lequel se dérou
lent les relations du travail. Il contient 
également un article de Neil W. Cham
berlain qui fait très bien ressortir les 
différences entre le secteur public et le 
secteur privé. 

Le second chapitre décrit les parties 
engagées dans le processus de négociation 
collective. Par exemple, on y retrouve 
des monographies de l'American Fédéra
tion of Government Employées (AFGE), 
de l'American Fédération of State, County 
and Municipal Employées (AFSCME), 
de FAmerican Fédération of Teachers 
(AFT) et de la National Education Asso
ciation <NEA), qui sont sans doute les 
quatre plus grandes organisations de tra
vailleurs du secteur public aux Etats-Unis. 
Il y a également une description de cer
taines agences gouvernementales telle 
l'Office of Collective Bargaining (OCB) 
de la ville de New York ainsi qu'une 
discussion des arguments militant en fa
veur et contre la couverture des employés 
du secteur public par les mêmes orga
nismes administratifs (v. g. Commission 
des relations du travail) qui ont juridic
tion sur le secteur privé. 

Le chapitre troisième s'adresse au pro
cessus de négociation comme tel : déter
mination des unités de négociation, le 
champ de la négociation, le rôle des 
arbitres dans le règlement des griefs ré
sultant de l'application des conventions 
collectives. 

Le quatrième chapitre contient diverses 
études de cas se rapportant à des événe
ments qui ont marqué l'histoire des rela
tions du travail dans le secteur public 
américain : la grève des éboueurs de 
Memphis en 1968, au cours de laquelle 
le pasteur Martin Luther King fut assas
siné ; la grève des policiers de Boston 
de 1919 ; la grève des employés des pos
tes de 1970, etc. 

Le cinquième chapitre présente un in
térêt particulier pour les lecteurs familiers 
avec l'expérience québécoise car il traite 
des aspects politiques de la négociation 
dans le secteur public. 

Quant au chapitre sixième, il fait le 
point sur le sujet très controversé aux 
Etats-Unis qu'est la grève, qu'elle soit 
légale ou illégale. Après avoir dressé un 
bilan de l'évolution du nombre de grèves 
entre 1958 et 1969, le chapitre six pré
sente les meilleurs articles qui traitent 
des arguments favorables et défavorables 
au droit de grève pour les employés du 
secteur public. On y discute également de 
l'efficacité de certains substituts au droit 
de grève qui ont été essayés dans quel
ques états de même que des plus récentes 
propositions telles le « Final Offer Sélec
tion Procédure» dans lequel un arbitre 


